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ETAT DES CŒVENTIœs

Note du Secrétaire général

1. A sa quatorzième session, la Commission a décidé que le Secrétariat devrait
l'infonner, à sa session suivante, de l'état des conventions auxquelles ses
travaux avaf.ent abouti 1/.
2. La présente note est soumise comme suite à cette décision. On trouvera éh
annexe l'état, au 15 mai 1982, des conventions suivantes (signatures,T'atifications
et adhésions) : Convention sur la prescription en matière de vente internationale
de marchandises (New York, 1974); Protocole modifiant la Convention sur la
prescription en matière de vente internationale de marchandises (Vienne, 1980);
Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978
(Hambourg); et Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale
de marchandises (Vienne, 1980).

3. Outre qu'elle a décidé de prendre note, à chaque session, de l'ét.at des
conventions, la Commission est convenue qu'une action plus efficace devrait êt.re
entreprise pour promouvoir une acceptation des conventions à plus bref délai gj •

4. Sur recommandation de la Commission, l'Assemblée générale, aux tennes du
paragraphe 8 de sa résolution 36/32 datée du 13 novembre 1981, a prié Le
Secrétaire général de porter ces conventions à la connaissanc~ d~·tous l~sEtats

qui ne les ont pas ratifiées ou n'y ont pas adhéré, de leur communiquer les
informations nécessaires sur le mode d'entrée en vii];Ueur desdites conventions et
sur l'état des ratifications et adhésions,etd'att'frer 1 r attention de ces Etats
sur les vues de la Commission selon lesquelles l'entrée en vigueur à une date
rapprochée et la large acceptation de ces instruments auraient une grande
importance pour l'unification du droit commercial international:JI. En application
de cette résolution, le Secrétaire général a, par note verbale, communiqué les
informations sur le mode d'entrée en vigueur des conventions ainsi que sur
l'état des signatures, ratifications et adhésions.

1/ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa quatorzième session, Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément No 11 (A!35!17),
paragraphe 117.

gj ~. paragraphe 114.

JI ~. paragraphe 118.
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Au moment de la signature, la Norvège a déclaré que, en application de
l'article 34, la Convention ne régirait pas les contrats de vente conclus entre
un vendeur et un acheteur ayant tous deux leur établissement sur le territoire
des pays nordiques (Norvège, Danemark, Finlande, Islande et Suède).

•

•

9 octobre 1981

Adhésion

23 décembre 1977

27 novembre 1918

en matière de

7 octobre 1975

Ratification

20 mars 1980

26 mai 1977

1974
1975
1974
1974
1974
1974
1975
1975
1974

1974

1974
1974
1975
1974

tion en matière de vente internationale de

Déclarations et réserves

ANNEXE

14 juin

Signature

14 juin
24 février
30 août
5 décembre

14 juin
14 juin
13 mai
11 décembre
14 juin

14 juin
14 JUl.n
29 aollt
14 juin

11; ratifications et adhésions 6.

1.

Etat

Argentine
Brésil
Bulgarie
Costa Rica
Ghana
Hongrie
Mongolie
Nicaragua
Norvège
Pologne
République démocratique

allemande
République dominicaine
RSS de Biélorussie
RSS d'Ukraine
Tchécoslovaquie
URSS
Yougoslavie

Pas. d'adhésio~ à qe jour.

Simples signatures
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Au moment de la signature, la République socialiste tchécoslovaque a décl8z',
en application de l'article 26, une formule destinée à convertir en aQDD&ie
tchécoslovaque les montants correspondant aux: limites de responsabilité visés au
paragraphe 2 dudit article, ainsi que lesdits montants applicables sur le
territoire de la République socialiste tchécoslovaque, exprimés en monnaie
tchécoslovaque.

12 ju41 1981

6 juillet 1919

2 février 198·1

Adhésion

15 septembre 1980

24 juillet 1919
1 janvie.r 1982

Ratification

23 avril 1919

Signature

31 mars 1918
30 avril 1919

31 mars 1918
31 mars 1918
18 avril 1919
31 mars 1918
31 mars 1978
30 avril 1919
18 avril 1919
18 avril 1919
31 mars 1918
23 avril 1919
31 mars 1918

31 mars 1918
18 avril 1919

8 mars 1919
31 mars 1918
14 juin 1918
31 mars 1918

31 mars 1918
31 mars 1918
15 aollt 1918
31 mars 1918
18 avril 1919
6 mars 1919

31 mars 1918
19 a.vril 1919

Etat

Simples signatures 26; ratifications et adhésions : 1.

~cla.rations et réaerves

3.

Allemagne, République
fédérale d'

Autriche
Barbade
Brésil
Chili
Danemark
Egypte
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Hongrie
Ma.d.a.gascar
Maroc
Mexique
Norvège
Ouganda
Pakistan
Panama
Philippines
Portugal
République-Unie de

Tanzanie
Roumanie
Saint-Siège
Sénégal
Sierra Leone
Singapour
Suède
Tchécoslovaquie
Tunisie
Venezuela
Za!re•

•



4. Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises (Vienne, 1980)

Au moment de la signature, les Gouvemements du Danemark, de la Finlande,
de la Norvège et de la Suède ont déclaré, en application du paragraphe 1 de
l'article 92, que lesdits Etats ne seraient pas liés. par la deuxième partie
de la Convention (formation du contrat).

Déclarations et réserves

•

•

Adhésion

18 juin 1981

26 mai 1981
11 avril 1980
11 avril 1980
30 septembre 1981
26 mai 1981
31 août 1981
26 mai 1981
21 aoftt 1981
11 avril 1980
11 avril 1980
30 septembre 1981
18 juin 1981
26 mai 1981
29 mai 1981
28 septembre 1981

13 aoftt 1981
11 avril 1980
26 mai 1981
1er septeDi>rel981
28 septembre 1981
11 avril 1980

Etat

Simples signatures 20; ratification : 1.

Allemagne, République
:fédérale d'

Autriche
Chili
Chine
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Hongrie
Italie
Lesotho
Norvège
~s-Bas

Pologne
République démocratique

allemande
Singapour
Suède
Tchécoslovaquie
Venezuela
Yougoslavie
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